
Communiqué sur les rapports Golf + Pitch and Putt 

Une réunion s'est tenue le 6 novembre au siège de la FFGolf pour discuter de l'avenir du pitch 

& putt en France. 

Etaient présents: Marie Hélène Vienne, Gérard Nadot, Alain Vallet, Pierre Lasfargue et 

Arnaud Bonardi, de la FFGolf; John Hudson de l'AFPP. 

Les propositions suivantes ont été formulées: 

· FFGolf utilisera le terme « golf pitch & putt » pour les structures d'une longueur inférieure à 

1200 mètres  

· Ce terme ne sera plus utilisé pour désigner une formule de jeu  

· FFGolf veut utiliser ces structures comme outil de développement et pour initier des 

débutants à la pratique du golf  

· Actuellement, la FFGolf ne souhaite pas pratiquer la formule de jeu du pitch & putt à 

l'irlandaise  

· FFGolf invitera le président et le vice-président de l'AFPP à assister deux fois par an aux 

travaux de la sous-commission pitch & putt; la sous-commission sera composée de Marie 

Hélène Vienne, Alain Vallet, et Pierre Lasfargue et sera animée par Gérard Nadot   

· FFGolf et AFPP ne sont nullement concurrentielles et peuvent se rendre des services 

mutuels. On cherchera de quelle manière la FFGolf peut 'reconnaître' l'AFPP, en cherchant 

une formule d'affiliation.  

· AFPP tiendra FFGolf informée de l'évolution de la pratique du pitch & putt au niveau 

international. 

Lors de la réunion du bureau fédéral du 18 novembre 2009, la dénomination « golf sur 

Pitch & Putt » pour les épreuves fédérale ou de Ligue  a été validée. 

En tant que membre licencié de FFGolf, tout en étant président de l'IPPA, dont la volonté est 

de développer le sport du Pitch and Putt en collaboration avec les fédérations de golf 

partout dans le monde, je me réjouis de cette décision, car je pense que la France peut jouer 

un rôle capital en donnant un exemple de concertation constructive. 

En résumé, FFGolf voit dans ces petites structures un outil idéal pour le développement du 

golf mais elle ne veut pas pratiquer le sport du Pitch and Putt. AFPP n'existe que pour la 

pratique de ce sport mais elle ne peut pas le faire sans parcours! Nous sommes donc 

complémentaires et nous pouvons espérer dégager une synergie mutuellement bénéfique à 

condition de collaborer efficacement. La sous-commission peut en fournir  l'occasion. 

John HUDSON 


